
   VOILE ADULTE A L’ANNEE 
      HABITABLE / CATAMARAN / LASER 

 

INSCRIPTION ET ADHESION 2023/2024 
 

Nom : ................... Prénom : ................. Date de naissance : .................................... 

Adresse : ........................................................................................................ 

Code Postal : ..............  Ville : ............................................................................. 

Mail : ............................................................................................................ 

Téléphone : ..................................................................................................... 
 

 ACCES : (a) 

□ Licence et adhésion compétition : 120 €                                               

□ Certificat médical à fournir 

+ 
FORMULE CHOISIE : (b) possibilité d’effectuer un essai le : …………………………  

HABITABLE : VOILIER J/80 

 
 

• DEBUTANT (niveau 1/2) NOUVEAU CRENEAU AU CHOIX  

□ VENDREDI 9h/12h – Port Olona  

□ SAMEDI 9h/12h – Port Olona 

• CONFIRME REGATE (à partir du Niveau 3 validé) 

□ Samedi 14h/17h - Port Olona 
(*) Dimanche de Trophée Port Olona (TPO) 
 

□  567€ soit 29€/séance 
20 séances, pour un maximum de plaisir toute l’année  
(du 16/09/2023 au 22/06/2024) 

□ 735€ soit 37€/séance 
20 séances d’entraînement + 8 dimanches de régate  
(du 16/09/2023 au 22/06/2024) 

VOILE LEGERE : CATAMARAN / LASER 
 

 
• CATAMARAN 
Samedi 14h/17h – Base de Mer 

 
• LASER 
Samedi 9h/12h – Base de Mer (4 minimum / 8 places) 
 

□  357€ soit 18€/séance 
20 séances pour un maximum de plaisir toute l’année  
(du 16/09/2023 au 22/06/2024) 

□ 609€ soit 31€/séance                                                        
20 séances pour un maximum de plaisir toute l’année  
(du 16/09/2023 au 22/06/2024) 

 

MONTANT (a+b) :                                                             REGLEMENT : 

 
 
Pour les majeurs :  

 J’atteste savoir m’immerger et nager 50 mètres. 
 

Personne à contacter en cas d’accident : Nom et Prénom …………………………………………………………… 
Téléphones : domicile …………………………… Travail ………………………….. Mobile …………………………… 
 

 
 
Les Sables d’Olonne, le ……………………….                                       Signature du Stagiaire « lu et approuvé » 

 
 
 
 
 

  
 

 



   VOILE ADULTE A L’ANNEE 
      HABITABLE / CATAMARAN / LASER 

 

 
 

Les séances proposées : 
 

 

CRENEAU DU VENDREDI MATIN 
2023 2024 

 

Vendredi 22 septembre 

Vendredi 29 septembre 

Vendredi 6 octobre 

Vendredi i 13 octobre 

Vendredi 20 octobre 

Vendredi 10 novembre 

Vendredi 17 novembre 

Vendredi 24 novembre 
 

 
 

Vendredis 8, 15, 22, 29 mars 

Vendredis 5, 12 avril  

Vendredis 17, 24, 31 mai 

Vendredis 7, 14, 21 juin 

 

CRENEAU DU SAMEDI MATIN 
2023 2024 
 

Samedi 16 septembre 

Samedi 23 septembre 

Samedi 30 septembre 

Samedi 7 octobre 

Samedi 14 octobre 

Samedi 21 octobre 

Samedi 18 novembre 

Samedi 25 novembre 

 
 

Samedis 9, 16, 23, 30 mars 

Samedis 6, 13 avril  

Samedis 18, 25 mai 

Samedis 1er, 8, 15, 22 juin 

 

   Groupe Voilier J/80 Confirmé - Dates Dimanche de TPO 2024 (*) : 
 

Dimanche 10 Septembre 2023 

Dimanche 24 Septembre 2023 

Dimanche 8 Octobre 2023 

Dimanche 29 Octobre 2023 

Les quatre dimanches de régate prévus pour 2024 vous seront communiqués courant septembre. 

 
A qui s’adressent nos formules : 
 

Femme ou homme, âgé(e) de plus de 18 ans, apte à la pratique de l’activité, en possession d’un certificat médical de non contre-indication. Pour les majeurs, 

savoir s’immerger et nager au moins 50 mètres. Accepte les règles de sécurité et de vie en collectivité. Membre du club Sports Nautiques Sablais. 

Langue : Les stages sont dispensés en français. 

Assurances : La licence fédérale obligatoirement souscrite inclue les garanties responsabilité civile, individuelle accident, assistance, recours dont les modalités 

sont inscrites sur la licence et sur le site de la FFVoile. 

Aptitude : Le stagiaire atteste être médicalement apte à la pratique de la voile et s’engage à informer le moniteur de toute information sanitaire utile et de 

toute prise de traitement, dont les conséquences peuvent se trouver aggravés par un recours médical rendu plus difficile en mer. Le stagiaire autorise tout 

médecin à faire pratiquer toute intervention et soins qui apparaitraient nécessaires en cas d’urgence. 

Sécurité : Certaines circonstances exceptionnelles (météo, avaries, entrées de port inaccessible) peuvent contraindre à modifier le cours du stage (programme, 

dates de début ou fin) ces cas de force majeures ne donnent pas droit à un remboursement. 

Toute activité en dehors de la pratique de la voile s’effectue sous la responsabilité du stagiaire (baignade, sorties à terre, etc…) 

Equipement : Le port du gilet de sauvetage est obligatoire et est fourni par le Club. 

Photos : Sauf avis contraire de votre part les photographies et vidéos prises au cours des stages pourront être utilisées dans le cadre de la communication des  
Sports Nautiques Sablais, sans qu’aucune compensation ne puisse être réclamée. 


